
 

                                            
 
 

 

   
NOTE N°16-94 DU 21 AOUT 1994 FIXANT LES CONDITIONS FINANCIERES  

DES OPERATIONS D'IMPORTATIONS NOTAMMENT DE BIENS D'EQUIPEMENTS 

D'UNE VALEUR SUPERIEURE A LA CONTRE-VALEUR DE 500.000 $ US  

   

OBJET : Modalités d'application de l'article 6 de l'instruction n°20-94 du 12 avril 1994 
fixant les conditions financières des opérations d'importation  
 
En vue de faciliter la réalisation des opérations d'investissement notamment du secteur 
de la petite et moyenne entreprise les Banques Intermédiaires agréés voudront bien 
noter que l'obligation de financement au moyen de crédits, édictée par l'article 6 de 
l'instruction n°20-94 du 12 avril 1994 de la Banque d'Algérie fixant les conditions 
financières des opérations d'importations, s'applique uniquement aux importations de 
biens équipements d'une valeur supérieure à la contre-valeur de cinq cent mille dollars 
US (500.000 $ US).  
 

P/Le Gouverneur  

Le Vice-Gouverneur B. SAIL  
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